
 









 

 

 

La question de la liberté éditoriale d'un journal vis-
à-vis de son propriétaire se pose à plusieurs titres. 
Patrick Drahi1 n'exerce aucune pression éditoriale 
sur le contenu du journal ni son orientation 
politique. Le journal (qu'il soit jugé bon, mauvais, 
trop à gauche ou pas assez) est de l'entière 
responsabilité de la rédaction. 

 

L'autre question est celle de la liberté d'un 
journaliste de critiquer le propriétaire de son 
journal. Traite-t-on Patrick Drahi à Libération [ou 
à RMC] avec la même liberté que des journalistes 
n'appartenant pas à son groupe de presse? Il serait 
naïf de le prétendre sans réserve. Probablement que 
certains médias seraient plus enclins à lancer 
certaines enquêtes sur Patrick Drahi. Probablement 
y a-t-il une part d'autocensure. «On se pose 
forcément plus de questions quand on écrit sur son 
actionnaire que sur un autre groupe. 

 

Jerôme Lefilliâtre, rédacteur à Libé. 

                                                           
1
 Propriétaire de SFR, Libération, du groupe BFM, RMC 


